
    

 

Bonjour à tous ! 
 

Ce mois de septembre verra  d’abord la rentrée scolaire 
avec des effectifs en croissance de presque  10% ; 134 
enfants sont  attendus dans notre école par  la même équipe 

enseignante. 

Madame Lysianne PRADIER a pris sa retraite et nous la 
remercions pour  toutes ces années de dévouement auprès 
des enfants fréquentant la garderie. Elle sera bien sûr 
remplacée. A partir de la rentrée, un goûter sera servi à tous 

les enfants restant à la garderie. 

L’inauguration de l’école Pierre HALET s’est déroulée le 26 juin avec la 
participation très appréciée des enfants de CM2 qui nous ont fait découvrir 
quelques passages de son œuvre. Une plaque apposée dans la cour de l’école 
retrace les moments importants de sa carrière littéraire. Ensuite, lors de la 

distribution des prix, les enfants de CE2 ont reçu chacun un dictionnaire. 

Le traditionnel repas en plein air  du 14 juillet a réuni plus de cent personnes, 
sous un ciel peu clément. Nous remercions Stéphane MARAIS pour son 

excellente cuisine. 

Enfin le 22 août  a eu lieu la brocante qui, avec la fête de la Saint Fiacre à Valmer, 
participe au rayonnement de notre commune. Cette fête a eu un succès bien 
mérité et nous la devons au dévouement et à l’efficacité de nombreux bénévoles 
de l’association des pêcheurs et tout particulièrement à son président Didier 

MARCADET. 

Bientôt nous pourrons apprécier un concert de jazz le dimanche 12 septembre, 
ainsi que grâce à la Communauté de Communes du Vouvrillon un spectacle des 
Devos de l’humour qui nous sera offert le jeudi 30 septembre à 19 h à la salle 

des fêtes. 

Enfin il nous faut rester très attentif à la fréquentation de notre bureau de poste. 
Celle-ci aurait nettement  diminué en un an et il nous faut donc tout faire pour 

enrayer cette chute.    Bonne rentrée à tous  

François LALOT, Maire 
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 Les Temps For ts 

►Inauguration de l’école primaire: Pierre Halet 
 

Le 26 juin 2010, sous un soleil radieux, a été bap-
tisé l’école de notre commune, Pierre HALET. A 
cette occasion, un hommage lui a été rendu au 
regard de son activité viticole et plus particulière-

ment d’écrivain à Chançay. 

En présence de Madeleine, son épouse et des 
membres de l’association « Les amis de Pierre 
HALET », nous avons pu entendre la voix de l’é-

crivain. 

C’est également avec beaucoup d’émotion, que 
nous avons écouté les enfants de la classe de 

CM1-CM2 lirent des textes de l’auteur. 

Deux plaques ont été découvertes, en présence 
de Mme la Députée, M. le conseiller général et les 
maires des communes environnantes, dont l’une à 
l’intérieur de l’école retraçant la vie de Pierre 
HALET et l’autre à l’extérieur qui permet de vi-

sualiser l’école représentant son portrait.  

Cathy Bridonneau, Conseillère Municipale. 

 

Photo: de gauche à droite : Madeleine Halet; Bernard Mariotte; Bernard Bardin, Claude Greff; Jean Hurel 

 ►14 juillet Municipal 
 

Jamais 14 juillet n’aura été si « arrosé » ! En 
effet, dès 9h du matin la pluie se mit à tom-
ber rendant difficile le montage du barnum et 
des stands. Néanmoins, personne n’a reculé 
devant la hauteur de la tâche : assurer la res-
tauration des 100 convives attendues. Sté-
phane Marais, conseiller municipal et cuisi-
nier de métier s’empara du défi avec succès 
en orchestrant l’action des collègues autour 
du barbecue; C’est finalement dans une at-
mosphère très 
conviviale que la 
journée s’acheva 
autour du tournoi 

de pétanques.  

Merci aux conseil-
lers, personnel 
municipal et à 
l’APE pour le prêt 
de matériel et leur 
précieuse aide.  
 
Bérénice Bouchat,  
Adjointe 

►Fête des écoles 
En cette fin d'année scolaire, la municipalité a acheté 
une table de ping-pong. Celle-ci a été installée près de 
l a  c a n t i n e  e t  d e  l a  c u i s i n e . 
Elle a été posée sur une marelle qui sera redessinée 
d an s  un e  a ut re  pa r t ie  d e  l a  co u r . 
Des vélos et des trottinettes ont également été mis à la 
dispositions des enfants de la maternelle. 

La distribution des prix s'est déroulée suite à l'inaugura-
tion de l'école et de la fête de fin d'année. 
Cette année, des dictionnaires ont été donnés aux élè-
ves en fin de CE 2 afin qu'ils puissent les regarder, mais 
i l  l e u r  a  é t é  d e m a n d é  d e  l e s 
rapporter à l'école afin d'apprendre à faire des recher-
c h e s  d u r an t  l e  C M1  e t  l e  C M 2 . 

Des améliorations ont 
été apportées aux bâti-
ments: changement des 
portes et fenêtres à la 
cantine et à la cuisine 
ainsi que la fenêtre du 
bureau de la directrice. 

A tous, bonne rentrée.  

Jean- Claude Loir-Mongazon, Adjoint 
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Culture, fêtes et cérémonies 

►Jazz le 12 septembre, 11h 
 

Retenez dès maintenant votre week-end «  Jazz en val-
lées de Brenne et Cisse ». Programme disponible en 

mairie ou sur le site: www.jazzentouraine.com 

A 11h, place du Mail c’est Rachel RATSIZAFY qui vous 
envoutera dès son apparition par sa voix chaude, pro-
fonde, sensuelle. Avec ses racines malgaches elle n’a 

rien a envier aux grandes dames du Jazz. 

►2ème concours de boîtes 

aux lettres décorées 
Inscription ouverte en mairie jusqu’au 13 septembre 
2010 . Lancez-vous dans l’aventure qui permettra éga-

lement de valoriser notre commune. 

samedi 2 octobre 2010 de 15 à 18 H : les chançéens, 
leurs familles, les amis sont invités à visiter une exposi-
tion réunissant les photos des boîtes aux lettres per-

sonnalisées. 

Le dimanche 3 octobre 2010 à 9h15 : La tournée du 
facteur à vélo, ou à pied, est organisée afin de voir les 
différentes boîtes aux lettres réalisée dans notre com-

mune. Départ au niveau de la salle polyvalente. 

Possibilité de voter le samedi et le dimanche matin. 

 La remise des prix prévu dimanche 3 octobre à 12 h. 

Cathy Bridonneau, Conseillère municipale 
 

►DEVOS de l’Humour 
Spectacle décentralisé le 30 septembre à 19h à la salle 

des fêtes de Chançay. Entrée gratuite. 

►Fête de la science à 

Chançay:  22 Octobre,  20h  
Une initiative de l’association 

Bren’6Them soutenue par la municipalité!  

Cette année, les fêtes de la science se tiendront partout 
en France du jeudi 21 au dimanche 24 octobre 2010 sur 
le thème "Biodiversité et bioéthique, quels défis pour 
l'avenir ?" Grâce à l’impulsion de Frédéric LIBOUREL, 
enseignant des Sciences de la Vie et de la Terre à Am-
boise, et au précieux concours de Centre Sciences,  
Chançay fera également sa révolution  le 22 octobre en 

participant à l’événement. 

Parce que la science concerne petits et grands, et qu’elle 
peut être entendue par tous, une ouverture spéciale sera 

prévue pour les écoles . 
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20h00—RDV salle des fêtes de Chançay. 

Entrée Libre 

20h15 - CONFERENCE tout public animée par 

Frédéric LIBOUREL sur le Thème:  

«Pré-histoire de la Vaccination» 

21h - Pause : pot de l'amitié offert par la muni-

cipalité 

Visite commentée de l’exposit ion interactive 

«Pasteur, 100 ans après» 

21h45 - Clôture de la soirée autour d'un débat 

ouvert sur le thème: 

«la vaccination aujourd’hui»  
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Information du Citoyen  

►Extraits des conseils 
municipaux :  

1 er juillet 2010 
 
DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 

Le Conseil Municipal DÉCIDE  de confier par 9 voix 
POUR à M. le Maire, pour la durée de son mandat, la 

délégation suivante :  

- D’intenter au nom de la commune les actions en jus-
tice ou de défendre la commune dans les actions inten-
tées contre elle, dans l’ensemble des cas susceptibles 
de se présenter. En cas d’empêchement du Maire, 

cette délégation reviendra au Conseil Municipal. 

 
MONTANT DE LA REDEVANCE POUR LE TRAITE-
MENT DES MATIÈRES DE VIDANGE ASSAINISSE-

MENT NON COLLECTIF  

Le Conseil Municipal, par 9 voix POUR, fixe le tarif à 

0,10 € HT le m3 d’eau consommée pour l’année 2010. 

 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS : 

• Suppression de trois postes d’adjoint technique 2ème classe 

à temps non- complet : 

Compte tenu de l’évolution des effectifs de personnel 
au sein de la commune, il convient de supprimer trois 

postes d’adjoint technique 2ème classe, 

Le Conseil Municipal , par 9 voix POUR, décide à 
compter du 1er septembre 2010 de supprimer ces 3 

postes. 

 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS : 

• Création d’un poste d’adjoint technique 2ème classe à 

temps non- complet à 17,55/35ème : 

M. le Maire expose qu’il s’avère nécessaire de créer un 
poste d’adjoint technique 2ème classe, cet agent assure-
ra les tâches qui lui seront confiées à raison d’une du-

rée de 21 h 20 par semaine scolaire, 

- le Conseil Municipal décide  par 9 voix POUR, à 
compter du 1er septembre 2010  de créer un poste 
d’adjoint technique 2ème classe à temps non- complet à 
raison de 17,55/35ème, et dit que les crédits nécessaires 

seront inscrits au budget. 

 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS : 

• Création d’un poste d’adjoint technique 2ème classe à 

temps non- complet à 4,70/35ème : 

Considérant qu’il s’avère nécessaire de créer un poste 
d’adjoint technique 2ème classe non titulaire, à temps 
non complet, afin d’assurer la surveillance de la garde-

rie périscolaire, 

Le Conseil Municipal décide , par 9 voix POUR, à 
compter du 1er septembre 2010 de créer un poste 
d’adjoint technique 2ème classe à temps non complet à 
raison d’une durée de 6 heures par semaine scolaire 
soit un temps de travail annualisé de 4,70/35ème et dit 

que les crédits nécessaires seront inscrits au budget. 

 

MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMU-

NAUTÉ DE COMMUNES DU VOUVRILLON : 

Lors de la séance du Conseil Communautaire du 19 
mai 2010, de nouveaux statuts ont été adoptés ainsi : 
Sont d’intérêt communautaire • Site de la Planche 
(mini centre d’affaire) - Rochecorbon – Construction, 
entretien et gestion d’équipements culturels, sportifs, 
de loisirs ; Equipements culturels et sportifs d’intérêt 
communautaire • salle intercommunale à vocation mu-

sicale à Rochecorbon 

Après en avoir délibéré, par 9 voix POUR, le Conseil 

Municipal entérine ces statuts. 

 

TARIF DE LA PARTICIPATION AU REPAS DU 14 

JUILLET 2010 : 

Après en avoir délibéré, par 9 voix Pour et 1 voix 
CONTRE, le Conseil Municipal fixe le tarif de la parti-

cipation au repas du 14 juillet comme suit :  

• 13,00 € par personne 

• 8,00 € pour les enfants de moins de 12 ans 

  

INFORMATIONS DIVERSES : 

 Melle GUILLOTEAU  informe les conseillers que le 
Spectacle « Jour de lessive » organisée par la mairie et  
le Pays Loire Touraine aux lavoirs de Chançay le ven-

dredi 28 mai à 20 h 30 a rassemblé 180 personnes. 

 

****** 

Dans le n°54 : Conseil Municipal du 26/08/2010 
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Gérard Guilloteau 
1er Adjoint 
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    L'abri bus des Bastes a 
été mis en place. Nous 
aménagerons son pour-
tour avec un espace fleu-
ri, en remplacement de 
celui, supprimé, existant 
actuellement au dessus 
de la fosse de rétention 
en bas de la rue des Bas-
tes, nuisant en partie à 
l'écoulement des eaux 
pluviales. 

Nous avons eu encore 
cette année un magnifi-
que fleurissement de no-
tre commune. Nous al-
lons encore profiter de 
ces fleurs " un bon mo-
ment ". 
L'année prochaine, avec 
l'embellissement du 
coeur de village, nous 
attirerons encore plus de 
visiteurs. 

Dès le mois de Septembre par voie d'appel d'offre pu-
blic nous lancerons le projet pour la réalisation du 
parking du mail. 
Ce projet aura pour but de créer des places de par-
king délimitées avec la pose d'un éclairage public, et 
bien sûr des massifs de fleurs. 
Nous prévoirons également un séparateur à hydrocar-
bure. 
Ce parking aura un sens de circulation dont l'entrée se 
fera rue des A.F.N. et la sortie parc du mail. 
Ce projet bouclera les travaux prévus au cours de 
l'année 2010. 
  

►VOIRIE 

►►BATIMENT 
Tous les travaux de menuiseries concernant les éco-
nomies d'énergie notés dans le numéro 52 de la 
Chancéenne ont été réalisés en bonne et due forme. 
  
Il reste à effectuer les travaux d'économies d'énergie 
concernant la chaufferie de l'école, ainsi que l'installa-
tion ou le remplacement de robinets des radiateurs 

des classes par des robinets thermostatiques. 

 
Un désembouage des tuyauteries du réseau du chauf-
fage central, sera effectué lors de la mise en route de 

l'installation au début de la saison de chauffe. 

 

Un circuit non utilisé sera supprimé en chaufferie. 

►►►ESPACES VERTS 

Travaux & Bâtiments  
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Environnement & Urbanisme 

►L’affichage des décisions 
d’urbanisme  
La mairie a récemment installé des nouveaux panneaux d’affi-
chage sur le pignon de la poste accessibles depuis la nouvelle 
place du centre-bourg. Cet affichage extérieur a supplanté  
celui intérieur afin d’améliorer l’information du public. Vous y 
trouverez les principaux actes municipaux et notamment les 
décisions du maire, les actes relatifs au fonctionnement du 
conseil municipal et du conseil communautaire, les rapports 
d’analyses d’eau du laboratoire de Touraine, les manifestations 
et les autorisations d’urbanisme. Ces dernières vous concer-
nent au premier chef puisqu’elles peuvent impacter directe-

ment votre environnement.  

A quoi sert l’affichage? 

L'affichage des autorisations de construire (permis d’aménager, de construire, 
de démolir, déclaration préalable) permet d’informer le voisinage sur les fu-
turs travaux. Les tiers disposant d’un droit de recours, l’affichage sur le ter-

rain constitue le point de départ pour calculer ce délai de recours de 2 mois .  

Quand dois-je afficher? 

Dès la réception de la décision municipale autorisant les travaux. 

Comment apporter la preuve de son affichage? 

La manière la plus sure est de faire constater l'affichage par un huissier de 
justice.  Cependant, il existe une méthode gratuite, moins fiable, qui consiste 
à rédiger une attestation sur l'honneur suivi de prises de vues (photos) ac-

compagnées du journal du jour.  

Vous devez avant tout afficher votre panneau de permis de construire de ma-
nière lisible afin qu’il soit visible par le plus grand nombre et ce, depuis la voie 

publique.  

Pendant combien de temps dois-je afficher? 

Pendant toute la durée du chantier. Il faut également contrôler régulièrement que celui-ci reste LISIBLE, car les 

feutres utilisés s'effacent souvent avec l'action du soleil.  

Bérénice Bouchat, Adjointe 
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"le panneau d'affichage du permis de cons-
truire, rectangulaire, doit posséder des 
dimensions supérieures à 80 cm". 
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Vie locale et associative 

 

►Vide grenier de Chançay 
 
Pour la troisième année consécutive, le vide grenier or-
ganisé par l’association « Les pêcheurs du Lac » fut un 
réel succès. Avec 250 exposants, à grande majorité lo-
caux mais également venus de toute la région centre, 
cette manifestation est en passe de devenir incontourna-

ble aux dires des spécialistes. 

Après quelques frayeurs matinales dues à une météo 

incertaine, la journée fût idéale pour chiner. 

Toute la journée, des milliers de visiteurs déambulèrent 

au gré de leurs trouvailles le long des 1.4 km de stands. 

Après l’expérience de 2009 qui avait déjà vu une foule 
très importante, nous avons pu mettre à disposition des 
chalands plusieurs parkings extrêmement appréciés. Pour 
cela nous tenons à remercier messieurs Jean Denis, Jean-
Claude Berger, Didier Lausanne,  Alain Beneston et son 

épouse Eliette. 
 

Il aura fallu une semaine de préparation et plusieurs 
jours de nettoyage pour une seule journée de festivités 

mais le résultat fut large-
ment a la hauteur de nos 

espérances. 

Un vide grenier comme ce-
lui de Chançay ne pourrait 
pas avoir une telle notoriété 
sans l’implication de tous les 
membres de l’Association 
mais aussi grâce au travail 
énorme des différents béné-
voles  qui ont œuvrés d’ar-
rache pied.  Un grand merci 
aux adhérents de l’Associa-

tion venus nous épauler ainsi qu’aux membres des AFN 
et des parents d’élèves, sans oublier nos amis venus nous 
aider : Annick, Frédéric, Patrick, Vincent , Denis et 
Georges, l’Association de foot qui nous apporte une aide 
précieuse au niveau de leurs locaux et de leur matériel, 
la Municipalité et les employés communaux pour leur 
soutien, en particulier Jacky Porcher qui est venu pen-

dant ses congés. Merci à tous et à l’année prochaine. 

Les Pêcheurs du Lac 

►14 juillet de 
l’UNC/AFN 
 
Au cours de l’Assemblée Générale 
UNC/AFN section de Chançay, la 

décision fut prise : 

- cette année, le 14 Juillet se fera 

chez les "Marcadet”. 

Pour préparer cette journée sous le 
soleil estival du début juillet, Nicole 
veillait à la floraison des balconnières 

et à l’aspect accueillant de sa maison. 

Jean-Claude mettait de l’ordre dans 
le hangar au cas où….et préparait 
l’emplacement pour recevoir le foyer 

du méchoui. 

Leur fils Didier, en jardinier averti, 
avait ratissé les allées du potager, en 
se doutant bien qu’après le déjeuner, 
les invités feraient un tour pour 
admirer et comparer les haricots 
verts, salades, autres cucurbitacées et 
légumes du bout du monde qu’il 

affectionne. 

 Le 14 Juillet, il pleut ….. « des 
cordes » . Le Président Gérard 
Pieaux en a vu d’autres, et sous des 
trombes d’eau, équipé et botté 
comme un pêcheur d’Islande , il 
décide que le méchoui se fera sous la 
pluie, et invite  chacun à s’équiper 

pour braver la tempête . 

Le feu est allumé sous un abri de 
fortune fait de piquets et de tôles, il 
ne sera pas dit que ce 14 juillet, il n’y 

aurait pas de méchoui. 
 

Le méchoui tournait, les soldats 
veillaient, les invités arrivaient et…. 

la pluie tombait. 

Dans le hangar avec pour auvent une 
bâche de jardin, la table était mise et 
fleurie, les apéritifs servis, et le plaisir 
de se retrouver redonnait à chacun 
le sourire et l’envie de passer une 

bonne journée. 

 

A la fin du banquet où le mouton cuit 
à point fut un délice,  Michel Paris 
comme le barde « Assurancetourix » 
joua et chanta, et contrairement à ce 
qui arrive quand le barde chante dans 

Astérix, le ciel se calma. 

Vous avez dit au 14 Juillet 
« impossible de mettre un chat 
dehors… », peut être, mais pas les 
anciens combattants AFN, qui 
garderont dans leur souvenir que 
c’était une très belle journée 

d’amitié. 

 
Merci au Président pour sa 
persévérance et à tous ceux qui l’ont 
aidé….Pour une fois, ils se sont 
mouillés et ont pataugé dans la 

gadoue, la gadoue, la gadoue…… 

N’oublions pas qu’avant la révolution 
du 14 Juillet 1789, Marie-Antoinette 
chantait déjà :   il pleut, il pleut 

bergère… 

Vive le 14 Juillet. 

Le secrétaire, Jean-Pierre Moëllo 
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Exposition des aquarelles de Nicole Caplain au  
château de Valmer—Jusqu’au 10 octobre 

12 Concert de JAZZ — Gratuit—RDV Place du mail à 11 h  

30 Devos de l’humour à la salle des fêtes de Chançay— Gratuit—RDV à 19h précise!! 

2/3 Concours des boîtes-aux-lettres —exposition et remise des prix. Cf p3 

9 Stage à la Chaux organisé par le Pays de Loire Touraine 

22 Bren’6them fête la science— Conférence à 20h à la salle des fêtes— entrée libre 

11 Fête du 11 Novembre avec l’UNC/AFC Chançay—RDV place du mail à 11h15 

 
 
 
 

Formation de secourisme pour savoir comment réagir en cas d’urgence  
Début Septembre 2010 à la caserne des pompiers de Noizay-Chançay. 

Formation individuelle = 65 €/ personne 
℡℡℡℡:M. Samson: 06.08.92.04.70 
℡℡℡℡:M. Alloin: 06.79.78.13.73 
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